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Direction Départementale
des Territoires

et de la Mer

Service Aménagement des Territoires et Transitions
Pôle Urbanisme et Contractualisation

Rennes, le 7 mars 2022

COMMISSION DEPARTEMENTALE D  ’AMENAGEMENT COMMERCIAL  

Ordre du jour
Réunion du 11 avril 2022 à 14 h 30

Direction Départementale des Territoires et de la Mer 
Salle Forêt de Villecartier

12 rue Maurice Fabre
RENNES

dossier n° 1343 DOL DE BRETAGNE

14 H 30

Demande d’autorisation d’exploitation commerciale, présentée par la SNC LIDL dont le siège social se situe
72 avenue Robert Schuman à RUNGIS (94533) relative à l’extension de 291,86 m² du magasin «  LIDL »
situé 1 A rue de la rouelle – Avenue de la Baie à DOL DE BRETAGNE, sur la parcelle cadastrée AM 1097,
pour atteindre une surface de vente totale de 1 278,86 m².

Pétitionnaire
SNC LIDL
72 avenue Robert Schuman
94533 RUNGIS

Le présent ordre du jour sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine.

DDTM 35 Le Morgat – 12 rue Maurice Fabre CS 23167 -  35031 Rennes 
Cedex
Tél : 02 90 02 32 00  mail : ddtm@ille-et-vilaine.gouv.fr
Ouverture au public 9h – 12 h /14 – 17 h (16h le vendredi)
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Direction Départementale
des Territoires

et de la Mer

DELEGATION CONCERNANT
la représentation du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer 

dans les commissions de sécurité, d’accessibilité et pour l’homologation des
enceintes sportives 

D E C I S I O N

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL DES TERRITOIRES ET DE LA MER D'ILLE-ET-VILAINE 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation,

VU la loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 modifiée d'orientation des transports intérieurs codifiée par
l'Ordonnance du 28 octobre 2010 par le Code des Transports,

VU la loi du 16 février 1984 modifiée par la loi n°92-652 du 13 juillet 1992 concernant l'homologation
des enceintes sportives,

VU la loi n°2002-3 du 03 janvier 2002 relative à la sécurité des infrastructures et des systèmes de
transport,  aux  enquêtes  techniques  après  événement  de  mer,  accident  ou  incident  de  transport
terrestre  ou  aérien  et  au  stockage  souterrain  de  gaz  naturel,  d'hydrocarbures  et  de  produits
chimiques,

VU la loi n°2004-811 du 13 août 2004 relative à la modernisation de la sécurité civile,

VU la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées,

VU le décret du 13 juillet 1994, art.3, concernant la sécurité des occupants des terrains de camping et
le stationnement des caravanes,

VU le décret n°95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n°2006-89 du 30 août 2006 relatif à la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,

VU le décret n°2004-160 du 17 février 2004 relatif aux infrastructures et aux systèmes de transport
modifiant le décret n°95-260 du 08 mars 1995,

VU le  décret  n°2006-555 du 17 mai  2006 relatif  à  l'accessibilité  des établissements recevant  du
public,  des  installations  ouvertes  au public  et  des  bâtiments  d'habitation  modifiant  le  code de la
construction et de l'habitation,

VU le décret n°2006-872 du 08 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement
des commissions administratives à caractère consultatif,

DDTM 35 Le Morgat – 12 rue Maurice Fabre CS 23167 -  35031 Rennes Cedex
Tél 0 800 71 36 35 numéro unique des services de l’ÉTAT
www.ille-et-vilaine.gouv.fr 1/5
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VU les décrets n°2006-1657 et n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatifs à la mise en place d'un
plan d'accessibilité et aux prescriptions techniques d'accessibilité de la voirie et des espaces publics,

VU le décret n°2007-1177 du 03 août 2007 pris pour l'application de l'article L.111-3-1 du code de
l'urbanisme et relatif aux études de sécurité publique,

VU  le  décret  n°2007-1327  du  11  septembre  2007  relatif  à  la  sécurité  et  à  l'accessibilité  des
établissements recevant  du public  et  des immeubles de grande hauteur,  modifiant  le  code de la
construction et de l'habitation et portant diverses dispositions relatives au code de l'urbanisme,

VU le décret n°2014-1312 du 31 octobre 2014 modifiant le décret n°95-260 du 8 mars 1995 relatif à la
commission consultative de sécurité et d'accessibilité,

VU  l'arrêté  préfectoral  du  28  juillet  1995,  modifié  par  arrêté  préfectoral  du  27  décembre  2021,
instituant la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité (CCDSA) d'Ille-et-
Vilaine,  

VU  l’arrêté  préfectoral  du  18  août  1995,  modifié  par  arrêté  préfectoral  du  27  décembre  2021,
instituant de la sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques d'incendie et de
panique dans les établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur au sein de la
CCDSA,  

VU l’arrêté préfectoral du 18 août 1995, modifié par arrêté préfectoral du 7 février 2022, instituant la
sous-commission  départementale  pour  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  au  sein  de  la
CCDSA d’Ille-et-Vilaine,

VU l’arrêté préfectoral en date du 18 août 1995, modifié par arrêté préfectoral du 20 novembre 2014,
instituant la sous-commission départementale pour l’homologation des enceintes sportives au sein de
la CCDSA d’Ille-et-Vilaine modifié,

VU les arrêtés du 13 novembre 2014,  modifiés par les arrêtés préfectoraux du 27 décembre 2021,
instituant les commissions d’arrondissement de Redon, Fougères-Vitré et Saint-Malo pour la sécurité
contre les risques d’incendie et de panique dans les ERP,

VU  l’arrêté  préfectoral  du  22  décembre  1995  instituant  la  commission  de  l’arrondissement  de
Fougères - Vitré pour l’accessibilité aux personnes handicapées modifié,

VU l’arrêté préfectoral du 15 février 2022 relatif à la sous-commission départementale pour la sécurité
des infrastructures  et  des  systèmes de transports  publics  guidés au sein  de la  CCDSA d’Ille-et-
Vilaine,

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2021 portant création de la sous-commission départementale de
sécurité publique,

Vu l'arrêté du 17 février 2022 portant organisation de la direction départementale des territoires et de
la mer d’Ille-et-Vilaine à compter du 1er mars 2022,

CONSIDERANT l'organisation arrêtée par la commission consultative départementale de sécurité  et
d'accessibilité (CCDSA) d'Ille-et-Vilaine, à savoir la création :

• d'une sous commission départementale contre les risques d'incendie et de panique dans les
Etablissements Recevant du Public (E.R.P.) et les Immeubles de Grande Hauteur (I.G.H.),

• d'une sous commission départementale d'accessibilité aux personnes handicapées,
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• d'une sous commission départementale pour l'homologation des enceintes sportives,
• d'une sous-commission départementale pour la sécurité des infrastructures et des systèmes

de transports publics guidés,
• d’une sous-commission départementale pour la sécurité publique,
• de trois commissions d'arrondissement  de Fougères-Vitré, Redon et Saint-Malo,

CONSIDERANT  que  sont  membres  avec  voix  délibératives  pour  certaines  attributions  des
commissions et sous commissions : 

• de  la  commission  consultative  départementale  de  sécurité  et  d'accessibilité  :  le  Directeur
Départemental des Territoires et de la Mer ou son représentant, fonctionnaire de catégorie A,

• de la sous commission départementale pour la sécurité publique : le Directeur Départemental
des Territoires et de la Mer ou son représentant,

• de la sous commission départementale de sécurité, de la sous commission d'accessibilité et
de  la  sous  commission  pour  l'homologation  des  enceintes  sportives  :  le  Directeur
Départemental des Territoires et de la Mer ou son représentant,

• des commissions d'arrondissement pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique
dans les Etablissements Recevant du Public (E.R.P.) et les Immeubles de Grande Hauteur
(I.G.H.) : un agent de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer,

• des commissions d'arrondissement pour l'accessibilité aux personnes handicapées : un agent
de la  Direction Départementale des Territoires et de la Mer.

DECIDE

ARTICLE 1     :

–
– Mme ROY CAMPS Corinne, cheffe du service logement et construction durable (SLCD),
– M. HALLAIRE Clément, adjoint à la cheffe du SLCD,
– Mme JOUVIN Stéphanie, cheffe du pôle « Droit des Sols et Accessibilité » au SEHCV,
– M. HUERTAS Jean-Philippe, délégué territorial de l’aire métropolitaine,
– M. PIERRE Jérôme, délégué territorial de Vitré Fougères,
– M. SAILLENFEST Sébastien, délégué territorial de Brocéliande-Redon,

sont désignés pour représenter le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer ou siéger en
tant que membres de la CCDSA, ainsi que de l’ensemble de ses sous-commissions spécialisées et
commissions d’arrondissement, et groupes de visites correspondants.

ARTICLE 2 : Sous-commission départementale d'accessibilité

Les personnes dont les noms suivent sont désignés pour siéger en tant que membres  à la sous-
commission départementale d'accessibilité et aux groupes de visites correspondants :

– Mme FLORENTIN Anne, adjointe au chef d'unité accessibilité,du SLCD, instructrice chargée du
suivi des commissions ,

– M. DUCROS Etienne, chef de l’unité accessibilité du SLCD,
– M. GUILLARD Jean-François, instructeur, unité accessibilité du SLCD,
– M. MOUSNIER Olivier, instructeur, unité accessibilité du SLCD,
– Mme MOREAU Elodie, instructrice, unité accessibilité du SLCD,
– Mme BROSSAULT Brigitte, cheffe du centre d'instruction de Vitré – SLCD,
– Mme TRINQUART Isabelle, chef du centre d'instruction de Montfort-sur-Meu – SLCD,
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– M. PESLERBE Julien, instructeur, centre d’instruction de Vitré –SLCD,
– M. LAIGUILLON Philippe, instructeur, centre d’instruction de Vitré – SLCD,
– Mme JOUIN Sylvie, instructrice, unité accessibilité du SLCD,
– Mme TRINQUART Isabelle, cheffe du centre d'instruction de Montfort-sur-Meu – SLCD.

ARTICLE 3 : Sous-commission départementale  pour la sécurité contre les risques d'incendie
et de panique dans les Etablissements Recevant du Public (E.R.P.) et les Immeubles de Grande
Hauteur (I.G.H.) 

Les personnes dont les noms suivent sont désignés pour siéger en tant que membres  à la sous-
commission départementale pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les
Etablissements Recevant du Public (E.R.P.) et les Immeubles de Grande Hauteur (I.G.H.)  et aux
groupes de visites correspondants :

– M. DESCHAMPS Dominique, adjoint, délégation territoriale de Brocéliande
– M. DURAND Jean-Pierre, instructeur, SLCD
– M. FRIARD Dominique, instructeur, SLCD
– M. RENAUD Pierric, technicien, SLCD
– M. LAIGUILLON Philippe, instructeur, unité accessibilité, SLCD
– M. BRARD Michel, chef de l’unité Police de l’Urbanisme et Publicité, SLCD
– M. GUILLARD Jean-François, instructeur, unité accessibilité, SLCD
– Mme FLORENTIN Anne, adjointe au chef d'unité accessibilité,du SLCD, instructrice chargée du

suivi des commissions,
– M. DUCROS Etienne, chef de l’unité accessibilité, SLCD
– M. DENIS Yann, référent Police de l’Urbanisme, SLCD
– M. DELANOË Dominique, référent Publicité, SLCD
– M.LECOINTRE Franck, chef de l’unité Contrôle Bâtiment, SLCD

ARTICLE 4 : Sous-commission départementale pour l'homologation des enceintes sportives

Les personnes dont les noms suivent sont désignés pour siéger en tant que membres  à la sous-
commission départementale pour l’homologation des enceintes sportives et aux groupes de visites
correspondants :

– M. MOUSNIER Olivier, instructeur, unité accessibilité du SLCD
– M. DUCROS Etienne, chef de l’unité accessibilité du SLCD

ARTICLE 5 :   Sous-commission départementale pour la sécurité des infrastructures et  des
systèmes de transports publics guidés

Les personnes dont les noms suivent sont désignés pour siéger en tant que membres  à la sous-
commission départementale pour la sécurité des infrastructures et des systèmes de transports publics
guidés et aux groupes de visites correspondants :

- Mme MIGNE Isabelle, cheffe du pôle mobilité transport et sécurité, SERTeM

ARTICLE 6     : Commissions d'arrondissement 

Les  personnes  dont  les  noms  suivent  sont  désignés  pour  siéger  en  tant  que  membres des
commissions d'arrondissement  pour l’accessibilité et la sécurité contre les risques d’incendie et de
panique dans les ERP et les groupes de visites correspondants :
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– Mme BROSSAULT Brigitte, cheffe du centre d'instruction de Vitré, SLCD
– Mme JOUIN Sylvie, instructrice accessibilité, centre d’instruction de Vitré, SLCD
– M. PESLERBE Julien, instructeur accessibilité, centre d’instruction de Vitré, SLCD
– M. LAIGUILLON Philippe, instructeur, centre d’instruction de Vitré, SLCD
– M. DURAND Jean-Pierre, instructeur, SLCD
– M. FRIARD Dominique, instructeur, SLCD
– Mme TRINQUART Isabelle, cheffe du centre d'instruction de Montfort-sur-Meu, SLCD
– M. DESCHAMPS Dominique, adjoint, délégation territoriale de Brocéliande
– M. MOUSNIER Olivier, instructeur, unité accessibilité du SLCD
– Mme FLORENTIN Anne, adjointe au chef d'unité accessibilité,du SLCD, instructrice chargée du

suivi des commissions
– M. DUCROS Etienne, chef de l’unité accessibilité, SLCD
– M. RENAUD Pierric, technicien, SLCD
– M. GUILLARD Jean-François, instructeur, unité accessibilité, SLCD
– M. BRARD Michel, chef de l’unité Police de l’Urbanisme et Publicité, SLCD
– M. DENIS Yann, référent Police de l’Urbanisme, SLCD
– M. DELANOË Dominique, référent Publicité, SLCD
– Mme MOREAU Elodie, instructrice, unité accessibilité du SLCD
– M.LECOINTRE Franck, chef de l’unité Contrôle Bâtiment, SLCD

ARTICLE 7 : La présente décision abroge celle du 19 janvier 2022.

Rennes, le 7 mars 2022

Le directeur départemental des territoires et de la mer

Alain Jacobsoone

5/5

Direction Départementale des Territoires et de la Mer - 35-2022-03-07-00004 - Délégation concernant la représentation du DDTM35

dans les commissions de sécurité, d'accessibilité et pour l'homologation des enceintes sportives 14



Sous-Préfecture de Fougères-Vitré

35-2022-03-04-00002

Arrêté portant autorisation de port d'armes de

catégorie B et D pour un agent de police

municipale de la ville de Cesson-Sévigné M

Sous-Préfecture de Fougères-Vitré - 35-2022-03-04-00002 - Arrêté portant autorisation de port d'armes de catégorie B et D pour un

agent de police municipale de la ville de Cesson-Sévigné M 15



Sous-Préfecture de Fougères-Vitré - 35-2022-03-04-00002 - Arrêté portant autorisation de port d'armes de catégorie B et D pour un

agent de police municipale de la ville de Cesson-Sévigné M 16



Sous-Préfecture de Fougères-Vitré - 35-2022-03-04-00002 - Arrêté portant autorisation de port d'armes de catégorie B et D pour un

agent de police municipale de la ville de Cesson-Sévigné M 17



Sous-Préfecture de Fougères-Vitré - 35-2022-03-04-00002 - Arrêté portant autorisation de port d'armes de catégorie B et D pour un

agent de police municipale de la ville de Cesson-Sévigné M 18



Sous-Préfecture de Fougères-Vitré

35-2022-03-04-00004

Arrêté portant autorisation de port d'armes de

catégorie B et D pour un agent de police

municipale de la ville de Cesson-Sévigné M

Sous-Préfecture de Fougères-Vitré - 35-2022-03-04-00004 - Arrêté portant autorisation de port d'armes de catégorie B et D pour un

agent de police municipale de la ville de Cesson-Sévigné M 19



Sous-Préfecture de Fougères-Vitré - 35-2022-03-04-00004 - Arrêté portant autorisation de port d'armes de catégorie B et D pour un

agent de police municipale de la ville de Cesson-Sévigné M 20



Sous-Préfecture de Fougères-Vitré - 35-2022-03-04-00004 - Arrêté portant autorisation de port d'armes de catégorie B et D pour un

agent de police municipale de la ville de Cesson-Sévigné M 21



Sous-Préfecture de Fougères-Vitré - 35-2022-03-04-00004 - Arrêté portant autorisation de port d'armes de catégorie B et D pour un

agent de police municipale de la ville de Cesson-Sévigné M 22



Sous-Préfecture de Fougères-Vitré

35-2022-03-04-00003

Arrêté portant autorisation de port d'armes de

catégorie B et D pour un agent de police

municipale de la ville de Cesson-Sévigné Mme

GAUDUCHON

Sous-Préfecture de Fougères-Vitré - 35-2022-03-04-00003 - Arrêté portant autorisation de port d'armes de catégorie B et D pour un

agent de police municipale de la ville de Cesson-Sévigné Mme GAUDUCHON 23



Sous-Préfecture de Fougères-Vitré - 35-2022-03-04-00003 - Arrêté portant autorisation de port d'armes de catégorie B et D pour un

agent de police municipale de la ville de Cesson-Sévigné Mme GAUDUCHON 24



Sous-Préfecture de Fougères-Vitré - 35-2022-03-04-00003 - Arrêté portant autorisation de port d'armes de catégorie B et D pour un

agent de police municipale de la ville de Cesson-Sévigné Mme GAUDUCHON 25



Sous-Préfecture de Fougères-Vitré - 35-2022-03-04-00003 - Arrêté portant autorisation de port d'armes de catégorie B et D pour un

agent de police municipale de la ville de Cesson-Sévigné Mme GAUDUCHON 26



Sous-Préfecture de Fougères-Vitré

35-2022-03-04-00001

Arrêté portant autorisation de port d'armes de

catégorie D pour un agent de police municipale

de la ville de Thorigné-Fouillard M

Sous-Préfecture de Fougères-Vitré - 35-2022-03-04-00001 - Arrêté portant autorisation de port d'armes de catégorie D pour un agent

de police municipale de la ville de Thorigné-Fouillard M 27



Sous-Préfecture de Fougères-Vitré - 35-2022-03-04-00001 - Arrêté portant autorisation de port d'armes de catégorie D pour un agent

de police municipale de la ville de Thorigné-Fouillard M 28



Sous-Préfecture de Fougères-Vitré - 35-2022-03-04-00001 - Arrêté portant autorisation de port d'armes de catégorie D pour un agent

de police municipale de la ville de Thorigné-Fouillard M 29



Sous-Préfecture de Fougères-Vitré - 35-2022-03-04-00001 - Arrêté portant autorisation de port d'armes de catégorie D pour un agent

de police municipale de la ville de Thorigné-Fouillard M 30



Sous-Préfecture de Fougères-Vitré

35-2022-03-03-00001

Arrêté portant autorisation de port d'armes et

munitions de la catégorie B et de la catégorie D

par un agent SNCF M

Sous-Préfecture de Fougères-Vitré - 35-2022-03-03-00001 - Arrêté portant autorisation de port d'armes et munitions de la catégorie B

et de la catégorie D par un agent SNCF M 31



Sous-Préfecture de Fougères-Vitré - 35-2022-03-03-00001 - Arrêté portant autorisation de port d'armes et munitions de la catégorie B

et de la catégorie D par un agent SNCF M 32



Sous-Préfecture de Fougères-Vitré - 35-2022-03-03-00001 - Arrêté portant autorisation de port d'armes et munitions de la catégorie B

et de la catégorie D par un agent SNCF M 33



Sous-Préfecture de Fougères-Vitré

35-2022-03-03-00002

Arrêté portant autorisation de port d'armes et

munitions de la catégorie B et de la catégorie D

par un agent SNCF M

Sous-Préfecture de Fougères-Vitré - 35-2022-03-03-00002 - Arrêté portant autorisation de port d'armes et munitions de la catégorie B

et de la catégorie D par un agent SNCF M 34



Sous-Préfecture de Fougères-Vitré - 35-2022-03-03-00002 - Arrêté portant autorisation de port d'armes et munitions de la catégorie B

et de la catégorie D par un agent SNCF M 35



Sous-Préfecture de Fougères-Vitré - 35-2022-03-03-00002 - Arrêté portant autorisation de port d'armes et munitions de la catégorie B

et de la catégorie D par un agent SNCF M 36


